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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 8 décembre 2016, est distribuée à la demande de la 

délégation du Canada. 

 

_______________ 

 

 

Règlement modifiant le Règlement sur la sécurité des véhicules automobiles (norme 214) 

La proposition notifiée au moyen du document G/TBT/N/CAN/485 (daté du 10 mars 2016) a été 

adoptée le 5 octobre 2016 en tant que « Règlement modifiant le Règlement sur la sécurité des 
véhicules automobiles (norme 214) ». 

La modification s'aligne sur la réglementation des États-Unis, c'est-à-dire la norme 214 de la 

FMVSS, par l'incorporation par renvoi du Document de normes techniques (DNT) 214 - Protection 
en cas de collision latérale. L'alignement de la réglementation rendra obligatoire l'une des deux 
options d'essais contre barrière mobile profilée prévues dans le PE actuel sur les protocoles d'essai 

pour les collisions latérales et rendra obligatoires les nouvelles exigences pour les essais de 
collision contre un poteau. Elle prévoit aussi des exemptions pour ce qui est des véhicules qui ont 
été modifiés pour répondre aux besoins des personnes handicapées. 

Il incombe aux fabricants et aux importateurs de véhicules automobiles d'assurer la conformité 

avec les exigences de la Loi sur la sécurité automobile et de ses règlements. Le ministère des 
Transports contrôle les programmes d'autocertification des fabricants et des importateurs en 
examinant leur documentation d'essai, en inspectant des véhicules et en mettant à l'essai des 

véhicules achetés sur le marché.  

Aux fins de la conformité volontaire des constructeurs automobiles, les véhicules pourront se 
conformer aux exigences de la présente modification dès la date de publication dans la Partie II de 

la Gazette du Canada. Toutefois, tous les véhicules visés par cette modification et construits le 
2 septembre 2018 ou après cette date seront tenus d'être entièrement conformes au Règlement. 

Le texte intégral de la mesure adoptée et le DNT 214 correspondant peuvent être téléchargés à 
partir des adresses Internet ci-après: 

http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2016/2016-10-05/html/sor-dors254-eng.php 

http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2016/2016-10-05/html/sor-dors254-fra.php 

http://www.tc.gc.ca/media/documents/acts-regulations/TSD_214.pdf 

http://www.tc.gc.ca/media/documents/acts-regulations/DNT_214.pdf  
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